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Difficultés d'acheminement de l'aide humanitaire dans la Bande de Gaza
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Texte de la question

Mme Dieynaba Diop attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les obstacles
persistants à l'acheminement de l'aide humanitaire dans la bande de Gaza, dans un contexte où les opérations
des organisations internationales sont fortement entravées. Le 30 décembre 2025, les autorités israéliennes ont
adopté de nouvelles dispositions visant à limiter, voire à interdire, les activités de 37 organisations humanitaires
internationales. Ces restrictions interviennent alors que la situation humanitaire sur place connaît une
dégradation continue, extrêmement préoccupante, marquée par une insécurité alimentaire d'une ampleur
considérable. Selon le rapport IPC publié à l'été 2025, une personne sur trois était contrainte de rester plusieurs
jours sans s'alimenter. Plus de 20 000 enfants ont été hospitalisés pour malnutrition aiguë dans la ville de Gaza.
Par ailleurs, au moins 26 % de la population de l'enclave a atteint le niveau 5 (le plus élevé) sur son échelle de
l'insécurité alimentaire. Malgré la réouverture partielle du point de passage de Rafah entre Gaza et l'Egypte,
l'UNRWA pointe les risques liés à l'intermittence de l'acheminement de l'aide, contraire au droit international
humanitaire et inacceptable pour la santé des populations civiles. Selon le groupe de travail de l'ONU sur la
discrimination à l'égard des femmes et des filles, ces dernières sont particulièrement affectées par cette
situation, subissant de manière disproportionnée les privations, alors même que l'accès à la nourriture, aux
soins de santé, à l'eau à l'assainissement et à un logement décent continue de se détériorer. Les jeunes filles
sont exposées à des risques accrus liés à la malnutrition, aux maladies évitables, aux déplacements forcés et à
la disparition des mécanismes de protection. Le blocage de l'aide humanitaire aggrave encore ces vulnérabilités,
favorisant la déscolarisation, ainsi que les risques d'exploitation et de violences. Dans ce contexte, elle souhaite
savoir quelles actions la France entend engager, en coordination avec ses partenaires européens et
internationaux, pour garantir un accès régulier, suffisant et sans entrave à l'aide humanitaire dans la bande de
Gaza. De surcroît, elle voudrait connaître les initiatives diplomatiques du Gouvernement dans la recherche d'une
solution politique viable dans la bande de Gaza, quelques mois après la reconnaissance de l'État de Palestine
par la France, en marge de la 80e assemblée générale de l'ONU.
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